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locatifs, qui étaient toujours effectives le mois de leur
échéance pour une période additionnelle de douze mois
se terminant à la fin juin 2008 ;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret
numéro 495-2007 du 27 juin 2007, reconduit des unités
de supplément au loyer qui n’étaient plus effectives le
mois de leur échéance et autorisé leur attribution à de
nouveaux ménages ;

ATTENDU QUE certaines unités de supplément au loyer
reconduites par les décrets numéros 85-2007 du 6 février
2007 et 495-2007 du 27 juin 2007 ne seront plus, pour
diverses raisons, effectives le mois de leur échéance ;

ATTENDU QUE les taux d’inoccupation pour 2007
demeurent en deçà du taux d’équilibre reconnu de 3 %
dans la majorité des régions métropolitaines du Québec,
soit 1,2 % à Québec, 2,9 % à Montréal, 2,4 % à Sher-
brooke, 2,9 % à Gatineau et 1,5 % à Trois-Rivières ;

ATTENDU QUE certains ménages, malgré une meilleure
disponibilité de logements relative, connaîtraient de
grandes difficultés à se loger sur le marché privé, adve-
nant qu’aucune aide financière ne leur soit accordée ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 3
de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q.,
c. S-8), la Société d’habitation du Québec prépare et met
en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les pro-
grammes lui permettant de rencontrer ses objectifs ;

ATTENDU QU’en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 3.1 de cette loi, la Société d’habitation du Québec
peut, lorsque des circonstances exceptionnelles l’impo-
sent et avec l’autorisation du gouvernement, mettre en
œuvre un programme spécial ou apporter toute modifi-
cation à un programme existant afin de tenir compte de
ces circonstances exceptionnelles ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, il est prévu
que ce programme ainsi que toute modification à un
programme existant puissent différer des conditions et
règles d’attribution normalement applicables et que ce
programme ou ces modifications entrent en vigueur à la
date d’autorisation donnée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE les unités de supplément au loyer prescrites par
le Programme d’aide d’urgence 2004 aux ménages sans
logis et aux municipalités connaissant une pénurie de
logements locatifs, autorisées par le décret numéro 101-
2004 du 11 février 2004, modifié par le décret numéro
136-2004 du 25 février 2004, et reconduites succes-

sivement par les décrets numéros 31-2005 du 26 janvier
2005, 115-2006 du 28 février 2006, 85-2007 du 6 février
2007 et 495-2007 du 27 juin 2007 ainsi que les unités de
supplément au loyer d’urgence prescrites par le
Programme d’aide d’urgence 2005 aux ménages sans
logis et aux municipalités connaissant une pénurie de
logements locatifs, autorisées par le décret numéro 461-
2005 du 11 mai 2005 et reconduites également par les
décrets numéros 115-2006 du 28 février 2006, 85-2007
du 6 février 2007 et 495-2007 du 27 juin 2007, qui seront
toujours effectives le mois de leur échéance soient
reconduites de nouveau pour une période additionnelle
de douze mois à compter de leur échéance, et que les
unités qui ne seront plus effectives le mois de leur
échéance, soient reconduites et attribuées à de nouveaux
ménages également pour une période de douze mois, à
la condition, dans tous les cas, que le bénéficiaire soit
inscrit au registre des demandes de location d’un loge-
ment à loyer modique, conformément à l’article 12 du
Règlement sur l’attribution des logements à loyer modi-
que approuvé par le décret numéro 1243-90 du 29 août
1990.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49580

Gouvernement du Québec

Décret 192-2008, 12 mars 2008
CONCERNANT une autorisation à la Société du Musée
d’archéologie et d’histoire de Montréal, Pointe-à-
Callière, de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une
aide financière dans le cadre du Programme du Fonds
des partenariats de Culture canadienne en ligne

ATTENDU QUE la Société du Musée d’archéologie et
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, a l’intention
de conclure avec le gouvernement du Canada une
entente prévoyant le versement d’une aide financière
maximale de 236 720 $ pour la réalisation du projet
Valorisation et diffusion nationale des collections de
Pointe-à-Callière, dans le cadre du Programme du Fonds
des partenariats de Culture canadienne en ligne ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral ;
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ATTENDU QUE la Société du Musée d’archéologie et
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société du
Musée d’archéologie et d’histoire de Montréal, Pointe-
à-Callière, de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la Société du Musée d’archéologie et d’histoire
de Montréal, Pointe-à-Callière, soit autorisée à conclure
avec le gouvernement du Canada une entente prévoyant
le versement d’une aide financière maximale de
236 720 $ pour la réalisation du projet Valorisation et
diffusion nationale des collections de Pointe-à-Callière,
dans le cadre du Programme du Fonds des partenariats
de Culture canadienne en ligne, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49581

Gouvernement du Québec

Décret 195-2008, 12 mars 2008
CONCERNANT l’institution par l’Institut de tourisme
et d’hôtellerie du Québec d’un régime d’emprunts à
court ou à long terme

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec est une personne morale dûment instituée en
vertu de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie
du Québec (L.R.Q., c. I-13.02) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 21 de cette
loi prévoit que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total des sommes
empruntées par lui et non encore remboursées au-delà
d’un montant déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1020-90 du
11 juillet 1990, l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec est autorisé à contracter, sans l’autorisation du

gouvernement, des emprunts jusqu’à un total ne pouvant
excéder 100 000 $ pour ses emprunts non encore
remboursés ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caracté-
ristiques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter
au sens de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec prévoit contracter des emprunts à court ou à
long terme auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 9 100 000 $, et ce,
jusqu’au 30 juin 2011 afin de lui permettre de rem-
bourser le coût des travaux de construction à être réali-
sés en gérance par la Société immobilière du Québec et
désire, à cet effet, instituer un régime d’emprunts à court
ou à long terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Institut
de tourisme et d’hôtellerie du Québec a adopté, le
15 novembre 2007, une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation conjointe de la ministre
des Finances et de la ministre de l’Éducation, du Loisir
et du Sport, afin notamment de demander au gouver-
nement de l’autoriser à instituer un régime d’emprunts à
court ou à long terme à conclure les ententes nécessaires
à sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Institut de
tourisme et d’hôtellerie du Québec à instituer un régime
d’emprunts à court ou à long terme, à conclure les
ententes nécessaires à sa réalisation et à émettre en
conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés en vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, après
s’être assurée que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie
du Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
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